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Accord de Paris et FVC

Accord de Paris 
• … la fourniture de ressources financières accrues devrait viser à parvenir à 

un équilibre entre l'adaptation et l'atténuation en tenant compte des 
stratégies impulsées par les pays et des priorités et besoins des pays en 
développement Parties, notamment de ceux qui sont particulièrement 
vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques et dont les 
capacités sont très insuffisantes comme les pays les moins avancés…

Fonds vert pour le climat (instrument de gouvernance)
• Le Fonds offrira un accès simplifié et amélioré au financement, notamment 

son accès direct, en fondant ses activités sur une approche émanant des 
pays, et encouragera la participation des parties prenantes pertinentes , 
en incluant les groupes vulnérables et en abordant les aspects du genre.



Accréditation auprès du FVC 

• Les organismes soucieux d’obtenir l’accréditation auprès du FVC afin d’accéder à 
ses ressources devront être approuvés par ce Fonds. Ils feront l’objet d’une 
évaluation sur la base des principes et des normes fiduciaires du FVC ainsi que 
des garanties sociales et environnementales (ESS) et de la politique sur le genre. 

• Tous les organismes, qu’ils soient privés ou publics, peuvent demander 
l’accréditation par le biais de : 
La modalité d’accès direct 
La modalité d’accès international 

• Les organismes cherchant à obtenir des ressources du FVC au travers de projets/ 
programmes seront évalués sur la base des six critères d’investissement du FVC.  



Approche en matière d’accréditation adaptée 
à l’objectif recherché 



Accès direct

• Ce concept a fait l’objet de luttes acharnées pendant de nombreuses années dans le 
cadre du régime sur le changement climatique et a enfin été acquis. 

• Il place les pays en développement aux commandes et change dès lors les règles du 
jeu.

• Les pays et leurs institutions sont dorénavant aptes à promouvoir une approche 
« ascendante » plutôt que de suivre le processus « descendant ». 

• Effet multiplicateur – réseautage et collaboration à la portée des institutions 
nationales.

• Bien qu’introduit initialement par le Fonds d’adaptation, ce concept a été suivi par le 
Fonds vert pour le climat qui y en a ajouté un de plus, celui « d’accès direct 
amélioré » (approche programmatique et délégation de la prise de décisions).

• Les organismes nationaux sont accrédités auprès de ces fonds qui ont un accès direct 
aux ressources et en assurent la gestion. Ces entités sont sous le contrôle de leur 
pays respectif.
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Opportunités et défis

Opportunités
• Accès à un large éventail d’opportunités pour les pays en 

développement et leurs institutions
• Les pays en développement sont aux commandes
• Renforcement de la capacité des institutions nationales pour leur 

permettre d’atteindre l’échelon international  
• Contribue à l’alignement avec les plans et les priorités sur le plan 

national

Défis
• L’accréditation et les procédures d’accès au Fonds sont laborieuses, 

complexes et techniques, 
• Pour certains, leurs capacités sont insuffisantes à cet effet (à court 

terme)
• Sortie de la zone de confort.
• Se confronter aux partenaires de développement et aux agences 

internationales



Leçons tirées du cas LAPA impulsé sur le plan 
national au Népal pour l’ADA (accès direct amélioré)

• Investir dans des systèmes nationaux favorise l’action locale

• Coordination et consolidation encouragées

• Renforcement des capacités et de la confiance

• Souplesse favorable à l’adaptation/ à la planification du développement à faibles émissions de 
carbone

• Atteindre les plus pauvres et les plus vulnérables

• Inclusion du genre et des peuples indigènes

• Reconnaître l’importance des plans et des priorités 
du pays.

• Permettre l’innovation et améliorer les bonnes 
pratiques

• Efficacité et efficience 



Le Népal et le FVC



Qu’en est-il ?

Organismes à accès direct (OAD) – 4 organismes sont en cours 
d’accréditation 

Propositions de financement – 4 concepts sont en cours d’élaboration pour 
les transformer en propositions de financement 

Activités
- Rencontres avec les parties prenantes et le Comité technique
- Activités de renforcement des capacités
- Préparation du document de programmation national.
- Appel pour attirer les OAD potentiels et notes relatives aux concepts de financement 

dans les journaux
- Implication des parties prenantes dans l’élaboration de la proposition
- Publication et diffusion de l’information portant sur le FVC



Expérience de travail avec les parties 
prenantes
• Le financement climatique est une question relativement 

récente au Népal – un nombre limité d’acteurs y travaillent

• Le PRC a établi un Groupe informel sur le financement 
climatique, comprenant des organisations de femmes, 
d’autres traitant de l’environnement et des entités travaillant 
dans une certaine mesure sur la question.

• Plusieurs réunions ont été organisées ; programme 
d’interaction et partage d’informations sur le FVC et le 
financement climatique.

• Publications pour le public népalais  – www.prc.org.np

• Publication de recherches sur l’ADA

• Continuation cette année avec un forum informel « Dialogue 
sur le Climat et le Développement » pour discuter et pour 
approfondir les connaissances sur le financement climatique 
et le FVC dans le contexte népalais.

http://www.prc.org.np/


Quelques messages à retenir

- Identifier parmi les acteurs clés ceux qui seraient intéressés par cette 
thématique et pourraient potentiellement devenir des alliés.

- Convoquer fréquemment des réunions, inviter des intervenants 
(notamment des représentants du gouvernement)

- Organiser des événements et s’aider mutuellement par le partage 
d’information et le renforcement des capacités

- Prévoir des réunions de lobbying et prendre contact avec les 
représentants du gouvernement de même que les organismes 
(potentiellement) accrédités

- Informer les représentants du gouvernement et les autres parties 
prenantes et les inviter à participer au travail et aux actions du groupe



Merci 


